
ser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les sroupes ra-

ciaux ou religieux, ainsi que le dé^eloppement des activités des \ations Cnies pour le n,ain-

tien de la paix.

(3) Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à donner à

leurs enfants.

ARTICLE 27

(1) Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la conuuu-

nauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en r^.ui-

te nt.

(2) Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant 1• toute

production scientifique, littéraire ou artistique dont il est l'auteur.

ARTICLE 28

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan international.
un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la présente Déclaration puissent ^ tr,,uvcr

plein effet.

,ARTICLE 229

(l) L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seul le libre et plein

développement de sa personnalité est possible.

(2) Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés chacun n'est

soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement en vue d'assurer ia reconnaissan-

ce et le respect des droits et libertés d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la

morale, de l'ordre public et du bien-être général dans une société démocratique.

(3) Des droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement aux buts et

aux principes des Nations Lnies.

ARTICLE 30

.Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée comme impliquant

pour un État, un groupement ou un individu, un droit quelconque de se livrer à une activité ou
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits et libertés qui p sont énoncés.

13- TEXTE DE LA DECLaRATION CANADIENNE DES DROITS

Loi avant pour objets la reconnaissance et la protection des droits de l'homme et des libertés

fondamentales.

[Sanctionnée le 10 aotit 1960.1

Préambule

Le Parlement du Canada proclame que la nation canadienne repose sur des principes

qui reconnaissent la suprématie de Dieu, la dignité et la valeur de la personne humaine ainsi

que le rôle de la famille dans une société d'hommes libres et d'institutions libres:

Il proclame en outre que les hommes et les institutions ne demeurent libres que dans la

mesure où la liberté s'inspire du respect des valeurs morales et spirituelles et du règne du

droit;

Et afin d'expliciter ces principes ainsi que les droits de l'homme et les libertés fonda-

mentales qui en découlent, dans une Déclaration de droits qui respecte la compétence législa-

tive du Parlement du Canada et qui assure à sa population la protection de ces droits et de

ces libertés, -
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